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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« « Cette politique vise à promouvoir le renforcement des coopérations culturelles, scientifiques et 
muséographiques dans le cadre de la Francophonie. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise souligne l’importance de la coopération 
culturelle, scientifique et muséographique entre les peuples dans le cadre de la Francophonie.

Alors que le français est devenu la quatrième langue la plus parlée au monde avec 396 millions de 
locuteurs, et que selon les projections du rapport d’information « sur l’avenir de la francophonie » 
présenté le mercredi 25 juin 2025 par les député•es Amélia Lakrafi et Aurélien Taché, ce chiffre 
pourrait atteindre à l’horizon 2050 500 à 700 millions de personnes réparties à travers le monde et 
principalement en Afrique. L’usage du français est un véritable atout face à une hégémonie 
mondiale des pays anglo-saxons. S’il ne s’agit évidemment pas de renier les crimes du passé 
colonial français, nous considérons néanmoins que le développement de la langue française et de la 
Francophonie est une chance. Au-delà des aspects purement linguistiques, cet espace est une 
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opportunité unique de refonder l’ordre international autour de valeurs communes d’égalité entre les 
peuples et les nations, de respect du droit international ou encore d’échanges approfondis afin de 
construire une véritable francophonie populaire.

Dans ce contexte, la question centrale de la restitution des biens culturels aux pays anciennement 
colonisés par la France est une étape majeure vers la réconciliation entre les peuples et la 
construction d’un avenir commun dans l’espace francophone. Par conséquent, l’adoption de ce 
projet de loi permettra de renforcer la coopération culturelle et scientifique indispensable au 
rétablissement d’un dialogue fondé sur la confiance, au service d’une géopolitique mondiale non-
alignée, souveraine et altermondialiste.


